
 
 
 
GP Espoir Laval et Deuxième tranche de la Coupe du Québec Argon 18 
Blainville et Mirabel – 10 et 11 juin 2006 
 
Communiqué #1 
 
10 juin - Blainville 
 
Avertissement 
Avertissement au coureur indépendant pour port d’un maillot avec inscription publicitaire : 
 
 Cadet  #90  Guillaume Rubio   Indépendant 
 
Avertissement 
Avertissement aux parents du coureur suivant pour langage abusif envers un commissaire : 
 
 Cadet  #367  Nicolas Gagné   Vélo Club Longueuil 
 
Pénalisation 
Amende de 10$ aux coureurs suivants pour ne pas avoir porté sa plaque de cadre durant la 
compétition : 
 

Maître E #269  Michelle Paiement   VCOM 
 
Pénalisation 
Repassage de la ligne d’arrivée dans le sens de la course toujours porteur de ses dossards, 
attribution du deuxième temps pour le classement : 
 
 Cadet  #95  Jean-François Plante-Gallo  Espoirs de Laval 
 
Communiqué #2 
 
11 juin - Mirabel 
 
Avertissement 
Avertissement aux coureurs suivants pour ne pas avoir porté leur casque sur un site de 
compétition : 
 
 Cadet  #26  Guillaume Charest   Vélo Club Longueuil 
 Minime # 343  Francis Lambert-Lemay  Vélo Club Longueuil 
 
 
 



Avertissement 
Avertissement à l’entraîneure suivante pour s’être retrouvé sur la chaussé (devant les cônes) pour 
donner des indications à ses coureurs : 
 
     Marie-Pier Bédard   Espoirs Laval 
 
Rappel à toutes les équipes : 
 
• Tous les athlètes doivent confirmer leur inscription à la table d’inscription avec leur licence. 

Un club peut venir confirmer l’ensemble de ses  athlètes et il devra présenter toutes les 
licences de ses athlètes.  

 
• Vous devez faire votre demande de correction d’un résultat par écrit et le remettre au 

commissaire en chef de l’épreuve. L’opérateur photo-finish ne corrigera pas votre résultat 
s’il n’a pas l’autorisation du commissaire en chef. 

 
• En cas de chute, si un service de secours est présent sur un site de compétition, vous ne 

devez en aucun cas déplacer l’athlète. La sécurité de l’athlète est plus importante que la 
course. Une procédure existe pour arrêter une course dans  les cas ou le circuit devient 
impraticable. 

 
 

Le collège des commissaires 
et la FQSC 


